














































































































































Devxi~rne padie

LE CONSEIL SUPERIEUR DE LTDUCAflON
Cowpositiou dv conseil

de ses Comifiissions
de ses Comités spéciaux
de ses Comités confessionnels

Activités dv conseil
de ses Commissions
de ses Comités spéciaux
de ses Comités confessionnels



 



Le Conseil supérieur de l’Éducation a cru utile de présenter, au’ début
de la deuxième partie de ce rapport, la composition du Conseil supérieur
de l’Éducation, ainsi que de ses commissions, de ses comités spéciaux et de
ses comités confessiônnels, tels qu’ils étaient constitués

le 31 août 1966
et

le 31 août 1967

Le nom des membres du Conseil, de ses commissions, de ses comités
spéciaux et de ses comités confessionnels dont le mandat s’est terminé ou
qui ont démissiônné au cours de chacune de ces périodes d’activités, est
consigné dans le rapport d’activités respectif du Conseil et de chacun de ses
organismes,

63



 



99/~9fiJ



 



Conseil supérieur de l~rIucation

Pîésident
M. JEAN-MARIE MARTIN, Québec
professeur à la Faculté des Sciences sociales de l’Université Lavai.

Vice-président
M. DAVID C. MUNROE, Choisy
adj oint au Principal de l’Université McGill.

Meffibres
Père PIERRE ANGERS, s.j., Montréal
directeur du Service de la ~echerche de la Fédération des Collèges classi
ques.

Mile THÉRÈSE BARON, Montréal
directrice de l’École secondaire Iberville; vice-présidente de la Corpora
tion des Instituteurs et Institutrices catholiques de la province de Québec.

M. l’abbé GILLES BOULET, Trois-Rivières
directeur général du Centre des études universitaires de Trois-Rivières.

M. WESLEY H. BRADLEY, Westmount -

président du Comité protestant du Conseil supérieur de l’Education; préS
sident de la Commission scolaire protestante de Westmount.

M. L. N. BUZZELL, Westmount
consultant aux bureaux de McDonald, Currie & Co.

Frère ALPHONSE CARON, é.c., Québec
président de l’Académie de Québec.

M. RÉAL CHARBONNEAU, Longueuil
président de l’Institut canadien d’Éducation des Adultes;
secrétaire national de l’Action catholique canadienne.

M. ROGER CHARBONNEAU, Ville Mont-Royal
directeur dê l’École des Hautes Études Commerciales de Montréal;
membre de la Commission scolaire de Ville Mont-Royal; président du
Conseil de la Chambre de Commerce de Montréal.

M. JEAN-MARIE COUET, Chicoutimi
secrétaire de la Fédération de l’Union catholique des cultivateurs du
Saguenay.
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Soeur YVETTE COURNOYER, e.n.d., Montréal
principale à l’École normale de l’Institut péda~ogique de Montréal.

M. PAUL GALLAGHER, Saint-Bruno
directeur des études au St. Joseph Teachers College, Montréal.

M. RICHARD JOLY, North Hatley
secrétaire général de l’Université de Sherbrooke; président de la Com
mis~ion ècolaire de North Hatley.

M. PAUL LACOSTE, Montréal
vice-recteur associé de l’Université de Montréal; professeur à la Faculté
de Droit de l’Université de Montréal.

M. ROGER LALIBERTÉ, Ashestos
ingénieur-géologue.

M. NAPOLÉON LeBLANC, Québec.
président du Comité catholique du Conseil supérieur de l’Éducation;
doyen de la Faculté des Sciences sociales de l’Université Lavai.

M. G. A. McARTHUR, Sainte-Thérèse
directeur général du North Island of Regional School Board.

M. PERRY MEYER, Hampstead
professeur â la Faculté de Droit de l’Université McGill.

Mme JACQUELINE THÉRIAULT-PÎTRE, Rimouski
directrice .&école maternelle à Rimouski..

Mme PIERRETTE K POULIN, Mont-Laurier
Adjointe de l’Hôtesse en chef à l’Expo 67.

M. JEAN-PAUL SAVARD, Duvernay
directeur générai du Centre d’Apprentissagé des Métiers de la Construc
tion de MontréaL

Memhrés adjçiuts
M. ARTHUR TREMBLAY
sous-ministre de l’Éducation.

M. H. S. BILLÏNGS
sous-ministre associe de l’Éducation.

M. JOS. L; PAGE
sous-ministre associé de l’Éducation.
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Secrétaires conjoints
M. ARMAND MARTEL

M. C.T. TEAKLE

Secrétaire adjoint
M. GILBERT DESROSIERS
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Coffimission
de I’enseiguewent svpérieur

Pr~sidevt
Père PIERRE ANGERS, s.j., Montréal
membre du Conseil supérieur de l’Éducation.

Membres
M. MAURICE BOISVERT, Sillery
directeur du département de Génie électrique de la Faculté des Sciences
de l’Université Lavai.

M. MAURICE BORDUAS, Trois-Rivières
directeur du département des Lettres du Centre des Études universitaires
de Trois-Rivières.

M. GEORGE FERGUSON, Montréal
vice-doyen à la division des Sciences biologiques de la Faculté des Arts
et des Sciences de l’Université McGili.

M. SAUL FRANKEL, Montréal
vice-doyen, division des Sciences sociales de la Faculté des Arts et des
sciences de l’Université McGili.

M. JAMES GRAY, Lennoxville
directeur du département d’anglais de la Faculté des Arts de l’Université
Bishop’s.

M. MAURICE L’ABBÉ, Montréal
vice-doyen de la Faculté des Sciences de l’Université de Montréal.

M. LÉOPOLD LAMONTAGNE, Sainte-Foy
doyen de la Faculté des Lettres de l’Université Lavai.

Mile JEANNE LAPOINTE, Québec
professeur titulaire à la Faculté des Lettres de l’Université LavaI.

Dr C.-P. LEBLOND, Montréal
directeur du département d’anatomie de la Faculté de Médecine de l’Uni
versité McGill.

M. SAMUEL MADRAS, Montréd
doyen de la Faculté des Sciences de l’Université Sir George Williams.
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M. LAURENT PICARD, Outremont
directeur adjoint de I’Ecole des Hautes Etudes Commerciales de Montréal.

M. ALPEONSE RIVERIN, Sherbrooke
doyen de la Faculté d’Administration de l’Université de Sherbrooke.

M. PIERRE.H. RUEL, Sherbrooke
doyen de la Faculté des Sciences de l’Education de l’Université de Sher.
brooke.

Secr~taire
M. C. T. TEAKLE, Québec

72



Coffl~ission
de I’evseigAefflent techuique et professioNnel

Pîésiilent
M. ROGER CHARBONNEAU, Montréal
membre du Conseil supérieur de l’Éducation.

Meinhîes
M. JEAN-MARIE BEAUCFIEMIN, Montréal
secrétaire de la Fédération des Collèges classiques.

M. l’abbé GILLES BOULET, Trois-Rivières
directeur général du Centre des Etudes universitaires de Trois-Rivières.

M. MAURICE CARRIER, Trois-Rivières
professeur d’histoire et de français à l’École normale Maurice-Duplessis
de Trois-Rivières.

Mile THÉRÈSE D’AOUST, Montréal
visiteuse officielle des Ecoles d’infirmières de la Province de Québee.

Mgr ALPHONSE LAFRENIÈRE, Quéhec
vice-doyen de la Faculté des Arts de l’Université Laval de Québec.

M. JOHN T. McILHONE, Montréal
directeur des classes de langue anglaise de la Commission des Écoles
catholiques de Montréal.

M. CAMILLE & MOREAU, Québec
conseiller juridique à la Commission royale d’enquête sur l’agriculture
au Québec.

M. D. L. MORDELL, Montréal
doyen de la Faculté de Génie de l’Université McGill.

M. JEAN-PAUL MORISSETTE, Trois-Rivières
directeur de l’Institut de Technologie de Trois-Rivières.

M. PIERRE-YVES PARADIS, Sherbrooke
secrétaire de la Faculté des Arts de l’Université de Sherbrooke.

M. JOHN PERRIE, Montréal
directeur adjoint du Bureau métropolitain des Écoles protestantes de
Montréal.
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M. JOSEPH W. TOMECKO, Montréal
Educational Relations Manager, Canadian Industries Limited.

M. PHILIPPE VAILLANCOURT, Montréal
directeur du Service d’Education au Congrès du Travail du Canada.

Soeur DOLORES LAVOIE, Chicoutimi

Secrétaire
M. ARMAND MARTEL, Québec
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Cowifiission
de I’enseignefflent secondaire

Pi~sident
M. JEAN-PAUL SAVARD, Duvernay
membre du Conseil supérieur de l’Education.

Membres
Mme THÉRÈSE BIRON, Québec
conseillère pédagogique en enseignement ménager à la Commission des
Ecoles catholiques de Québec.

Mile MAGDELHAYNE F. BUREAU, Montréal
professeur au St. Joseph Teachers College, Moutréal.

M. C. W. DICKSON, Pointe-Claire
directeur général du Lakeshore Regional School Board.

Père LUCIEN GAGNE, C.SS.R., Cap-Rouge
directeur des études au Séminaire Saint-Augustin de Cap-Rouge.

M. RAYMOND GAGNIER, Pointe.aux-Trembles
directeur du Service d’éducation physique à la Commission scolaire ré
gionale Le Royer.

M. MICHEL GIROUX, Courville
directeur de l’Information à la Corporation des Instituteurs et Institutrices
catholiques de la province de Québec.

M. RENÉ GODBOUT, Montréal
directeur des études au Collège Saint.Paul de Montréal.

M. ANDRÉ-GUY GONTHIER, Lauzon
professeur à l’Institut de Technologie de Québec.

M. WALTER HITSCHFELD, Montréal
professeur au département de météorologie et de physique à la Faculté des
Arts et des Sciences de l’Université MeGilI.

M. HENRI-PAUL PROULX, Longueuil
directeur du Service d’établissement et d’aménagement de l’Union catho.
lique des Cultivateurs; assistant-secrétaire des Caisses d’établissement
rural du Québec.
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M. VIATEUR RAVARY, Montréal -

directeur du cours secondaire à la Commission des Ecoles catholiques de
Montréal.

Soeur LUCILLE DE L’ASSOMPTION, f.d.1.s., Dorval
directrice de loisirs pour adolescentes; membre du Comité d’administra.
tion de l’Association des Camps du Québec.

Mile ELIZABETH STANTON, Lachute
directrice du département d’anglais au Lachute High School.

M. JACQUES VILLENEUVE, Outremont
vice.président et directeur du personnel de Johnson & Johnson Limitée.

Secrétaire
M. ANDREW R. M. ROY, Québec
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Coffifflission
de I’enseigoeweAt élémentaire

Président
M. RÉAL CHARBONNEAU, Longueuil
membre du Conseil supérieur de l’Éducation.

Membres
Soeur MARGUERITE ARCHAMBAULT, c.n.d., Montréal
professeur à l’Institut pédagogique de la Congrégation Notre-Dame de
Montréal.

M. WALLACE LAMBERT, Montréal
professeur au département de psychologie à la Faculté des Arts et des
Sciences de l’Université McGill.

M. LORENZO LAROUCHE, Montréal
coordonnateur du cours élémentaire au service de l’enseignement (secteur
français) à la Commission des Ecoles catholiques de Montréal.

Mile AIMÉE LEDUC, Montréal
professeur à la Faculté des Sciences de l’Éducation de l’Université de
Montréal.

Mile SHIRLEY McNICOL, Sainte-Anne-de-Believue
professeur au Macdonald College.

M. WALTER MURPHY, Montréal
coordonnateur du cours élémentaire au service de l’enseignement (secteur
anglais) à la Commission des Ecoles catholiques de Montréal.

Mme SARAH PALTIEL, Montréal
vice-principale du Wagar High School.

Mile LOUISE PELLETIER, Sainte-Foy
professeur au département d’éducation pré-scolaire de la Faculté des
Sciences de l’Éducation de l’Université Lavai de Québec.

Mile CLARISSE ROY, Saint-Jean
directrice de l’Ecoie élémentaire Notre-Dame-de-Lourdes Grand-Bemier,
de Saint-Jean.
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Soeur MARGUERITE SÉGUIN, c.s.c., Moutréal
directrice du Centre social scolaire Sainte-Croix à Montréal.

Mile IRÈNE SÉNÉCAL, Montréal
chef de section des professeurs de l’École des Beaux-Arts de Montréal.

Soeur MARIE DE LA VISITATION, s.a., Montréal
spécialiste en catéchèse, attachée à l’Office catéchétique provincial; pro
fesseur à l’Université de Montréal.

Mile SIMONE VOYER, Sainte-Foy
professeur à la Faculté des Sciences de l’Education, département de l’édu
cation physique, de l’Université Lavai de Québec.

Soeur YOLANDE DE L’IMMACULÉE, f.cs.c.j., Sherbrooke
professeur à l’École normale Notre-Dame du Sacré-Coeur de Sherbrooke.

Secr~taire
M. GILBERT DESROSIERS, Québec
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Cowité des groupes non représentés
par les comités confessionnels

Président
M. DAVID C. MUNROE

Membres
P~aE PIERRE ANGERS

M. L’ABBé CILLES BOULET

M. RICHARD JOLY

M. PAUL LACOSTE

M. PERRY MEYER

Secrétaire
M. C.T. TEAKLE

Comité conjoint
sur la coédvcation

Président
M. PAUL GALLAGHER

Membres
R*v. JOHN GILMOUR

M. RENÉ GODBOUT

M. WALTER H{STCHFELD

SoEnt ]JOLORÈS LAVOJE

M. L’ABBÉ ARMAND MARANDA
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MME AGNÈS MILLET-REEVES

M. CArnLLE G. MOREAU

MME SARAII PALTIEL

M. MARC FERNAND SCHEUCH

SOEUR MARGUERITE SÉGUIN

Secr~taire
M. ANDREW R.M. ROY

Comité des règlements

Pî~sident
M. PERRY MEYER

Membres
M. W.H. BRADLEY

M. ROGER CHARBONNEAU

M. PAUL LACOSTE

M. JACQUES RIVERIN

Seer~taire
M. C.T. TEAKLE
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Comité catholique

Président
M. NAPOLÉON LeBLANC, Sillery
membre du Conseil supérieur de I’Education.

Membres
REPRÉSENTANTS DES AUTORITÉS RELIGIEUSES CATHOLIQUES

M. l’abbé JEAN-PAUL BÉRUBÉ, Rimouski
directeur de l’Office diocésain de catéchèse du diocèse de Rimouski.

M. l’abbé LÉONARD J. CROWLEY, Montréal
coordonnateur, pour S.E. le Cardinal Léger, des activités pour les catho
liques de langue anglaise de Montréal.

M. l’abbé ARMAND MARANDA, Québec
supérieur du Grand Séminaire de Québec.

M. LUCIEN MARTINELLI, p.s.s., Montréal
doyen et directeur des études de la Faculté de Philosophie de l’Université
de Montréal.

M. l’abbé JEAN-MARIE TARDIF, Quéhec
directeur de la Pastorale à la Commission des Ecoles catholiques de Qué
bec.

REPRÉSENTANTS DES PARENTS

Mme LOUISE L’ESPÉRANCE-COULOMBE, Québec

M. RÉAL MICHAUD, Montréal
chef des fmissions religieuses d’enseignement et de service public de la
Société Radio-Canada.

Mme AGNÈS MILLET-R.EEVES, Longueuil

M. LÉO VIGNEAULT, Nicolet
directeur régional de l’Union catholique des cultivateurs; secrétaire de la
Fédération de l’Union catholique des cultivateurs de Nicolet.

REPRÉSENTANTS DES ÉDUCATEURS

M. ARTRUR A. GLASHAN, Montréal
principal du Marymount Boys’ High School.
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Père VINCENT HARVEY, O.P., Montréal
professeur à la Faculté des Sciences religieuses de l’Université de Mont-
réai; directeur de la revue Maintenant.

Soeur RENÉE-DU-SAINT-SACREMENT, s.c.s.c.j, Sherbrooke
directrice généraie des études des filles de la Charité du Sacré-Coeur de
Jésus à Sherbrooke.

M. FERNAND TOUSSAINT, Québec
directeur des Services académiques de la Corporation des Instituteurs et
Institutrices catholiques de la province de Québec.

Membre adjoint
M. JOS-L. PAGÉ, Québec
sous-ministre associé de i’Education.

SecrOtaire
M. PAUL-ÉMILE DROLET, Québec
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Cofflité protestant

Prdsident
M. WESLEY H. BRADLEY, Westmount
membre du Conseil supérieur de l’Éducation.

Menibres
REPRÉSENTANTS DES CONFESSIONS PROTESTANTES

Très Rév. C. RITCHIE BELL, Montréal
professeur au Presbyterian College, Montréal.

Rév. F.A.C. DOXSEE, Sainte-Anne-de-Bellevue
pasteur de l’Église Unie.

Rév. JOHN GILMOUR, Grande-Ligne
directeur de l’Institut Feller.

Rév. A. L. SALT, Sillery
recteur de l’Eglise anglicane St. Michael’s.

REPRÉSENTANTS DES PARENTS

Mme MARY HAWKINS BUCH, Baie d’Urfé
assistante au président de la Québec Federation of Protestant Home and
School Associations.

M. A. R. HASLEY, Montréal
Secrétaire de la Sua Life du Canada Compagnie d’Assurance.Vie.

M. J. P. McGEER, Arvida
président de la Commission scolaire protestante de Saguenay Valley.

M. MARC FERNAND SCHEUCH, Montréal
directeur de l’Institut de Psychologie pratique.

Mme M. L. TUCKER, Westmount
ancien membre du Bureau métropolitain des Écoles protestantes de
Montréal.

REPRÉSENTANTS DES ÉDUCATEURS

M. C. W. HALL, Sainte-Anne-de-Bellevue
doyen de la Faculté des Sciences de l’Éducation de l’Université McGill.
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M. J. D. JEFFERIS, Lennoxville
directeur du département des Sciences de l’Éducation de l’Université
Bishop’s.

Mile DOROTHY KIDD, Montréal
directrice du département de français du Montréal West High School.

M. KIEL H. OXLEY, Montréal
directeur de district du Bureau métropolitain des Ecoits protestantes de
Montréal.

M. W. W. ROBERTS, Pointe.Claire
directeur du développement des programmes du Lakeshore Regional
School Board.

Membre adiaint
M. H. S. BILLINGS, Québec
sous-ministre associé de 1’Education.

Secrétaire
M. ANDREW R. M. ROY, Québec
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Chapitre I ACTlYIT~S
DU CONSEIL SUPÇRIEUR
DE L’tBUCATION

Changements dans la composition dv Conseil
Au cours de l’année qui s’est terminée le 31 août 1966, trois des premiers
membres du Conseil ont remis leur démission, soit : M. Roland Rochon,
professeur à l’Institut de Technologie de Québec, qui a été nommé conseil
ler technique à la direction générale de l’enseignement élémentaire et secon
daire du ministère de l’Education; M. Fernand Jolicoeur, directeur du Ser
vice d’éducation de la Confédération des Syndicats nationaux, qui est devenu
le premier directeur général de la direction de l’Education permanente au
ministère de l’Education, et le Frère Alphonse Caron, président de l’Acadé
mie de Québec, qui s’est joint à l’équipe professorale de l’Université du
Rwanda en Afrique.

La démission de MM. Roland Rochon et Fernand Jolicoeur a pris effet
pendant la durée de leur mandat, tandis que celle du Frère Alphonse Caron
s’est produite peu avant l’expiration de son mandat.

En outre, en avril 1966, M. Jacques Riverin, président du Comité
catholique du Conseil, démissionnait aussi, à la fois comme membre et pré
sident de ce Comité et automatiquement comme membre du Conseil. Le 19
mai, M. Napoléon LeBlanc, doyen de la faculté des Sciences sociales de
l’Université Lavai, était choisi par ses collègues du Comité catholique pour
remplacer M. Jacques Riverin. M. Napoléon LeBlauc devenait ainsi mem
bre du Conseil.

Quatre autres membres, dont la durée du mandat, en vertu de la loi,
:avait été fixée à deux ans, devaient faire l’objet aussi d’une nouvelle no
mination. Dans ce cas, comme d’ailleurs dans celui du remplacement des
membres démissionnaires, le ministre de l’Education consulta les personnes,
les associations et les groupes mentionnés à l’article 4 de la loi du Conseil; et
le 7 septembre dernier, le Conseil Exécutif nommait, à compter du 19 août
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1966, les personnes suivantes comme membres du Conseil supérieur de
1’Education:

a) pour un mandat de quatre ans

le Père Gaston Bibeau, c.s.v., supérieur du Séminaire de Joliette;

le professeur Louis-Paul Dugal, vice-doyen de la faculté de médecine de
l’Uhiversité de Sherbrooke;

M. John Perrie, directeur adjoint du Bureau métropolitain des écoles pro
testantes de Montréal;

M. Yves Prévost, professeur titulaire à la Faculté de Droit de l’Université
Lavai;

M. Jean-Paul Savard, directeur du Centre d’apprentissage des métiers de la
construction de Montréal.

b) pour un mandat de trois ans

M. Claude de Lorimier, président de l’Association des professeurs des Éco
les normales du Québec et professeur à l’Ecole normale Jacques Cartier,
remplaçant, pour le reste de la durée de son mandat, M. Roland Rochon.

e) pour un mandat de deux ans:

M. Jean Champagne, secrétaire général adjoint de la Confédération des Syn
dicats nationaux, remplaçant, pour le reste de la durée de son mandat, M.
Fernand Jolicoeur.

On ne peut évoquer le départ de ces quelques premiers membres du Con
seil soit : Mme Jacqueline Thériault-Pitre, MM. L. N. Buzzell, Richard
Joly, Fernand Jolicoeur, Roland Rochon, Jacques Riverin et le Frère Ai
phonse Caron, sans souligner la grande valeur de leur contribution au pro.
grès de l’éducation dans cette province et la qualité de leur participation
aux travaux du Conseil, grâce à la somme de travail qu’ils y ont consacrée,
grâce aussi à leur compétence, à leur souci d’objectivité et à l’enthousiasme
qu’ils ont mis à servir la cause de l’éducation.

Réunions du Conseil
Du 1er septembre 1965 au 31 août 1966, le Conseil a tenu quatorze

réunions soit : une réunion régulière chaque mois et deux réunions spéciales
en novembre et en février, en tout 29 jours de session. Six de ces réunions
ont eu lieu à Montréal, quatre à Québec, et une à chacun des endroits sui
vants : Chicoutimi, Jonquière, HuIl, Mont-Gabriel et Ruyn.
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Les membres du Conseil, convaincus que ce dernier doit être, Commc
le suggérait la Commission royale d’enquête sur l’enseignement dans la
province de Québec dans la première partie de son Rapport, «un organisme
travaillant dans l’unité», cherchent constamment à multiplier les occasions
de contacts entre eux et les membres des commissions du Conseil et ceux de
ses comités confessionnels. A cette fin, ils ont décidé d’inviter, de façon gé
nérale, tous les membres des comités confessionnels et des commissions à
assister à chacune des réunions ordinaires du Conseil. Il arrive aussi qu’à
l’occasion de l’étude d’une question particulière, certains membres des co
mités ou des commissions sont invités, à titre personnel et comme experts, à
participer aux délibérations du Conseil.

Afin de mieux atteindre cet objectif de l’unité, le Conseil a pris la dé
cision de convoquer au début de chaque année, dans une rencontre plénière
de deux jours, tous ceux qui en font partie, c’est-à-dire les membres des co
mités confessionnels et des commissions aussi bien que ceux du Conseil.
Cette session générale a pour but de préparer conjointement le programme
de l’année, en fonction surtout des principales questions devant faire l’objet
du rapport annuel sur l’état et les besoins de l’éducation. En outre, elle fa
cilite une coordination réelle et efficace des travaux du Conseil, de ses co
mités et commissions et une répartition adéquate des tâches à l’intérieur de
l’organisme; elle offre aussi l’avantage de permettre à toutes les personnes
qui oeuvrent au sein du Conseil, de se mieux connaître et de profiter, grâce
aux échanges qui naissent de ces contacts, de l’expérience très riche et des
connaissances fort variées, que ne peut manquer de posséder un groupe fait
de gens appartenant à diverses spécialisations et venant de milieux aussi
différents que ceux de l’enseignement élémentaire, secondaire, technique,
professionnel et supérieur, ou encore des secteurs de la recherche, des affai
res, de l’industrie ou du monde du travail.

Il peut arriver également qu’un problème d’une grande importance re
quiert la convocation d’une session générale spéciale en d’autres temps de
l’année, et le Conseil en a prévu la tenue. De même est-il possible de convo
quer des réunions particulières du Conseil avec ses comités confessionnels
ou avec l’une ou l’autre de ses commissions.

La première rencontre plénière dû Conseil, de ses comités et commis
sions eut lieu les 20 et 21 avril 1966. Le programme de cette première ses
sion générale comportait une étude du rôle du Conseil et des fonctions de
ses commissions, des relations du Conseil avec le ministère de l’Education,
des communications avec le public et avec les corps intermédiaires, de For
ganisation et du fonctionnement du secrétariat du Conseil; plusieurs séances
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furent aussi consacrées à une première détermination des principales ques
tions qui devraient faire l’objet de cette partie du deuxième Rapport annuel
traitant de l’état et des besoins de l’éducation.

En mai, une réunion spéciale du Conseil et des comités confession
nels eut lieu, au Mont-Gabriel, en vue de préciser le caractère des relations
entre le Conseil et les comités et d’étudier, d’une part, la nature des attribu
tions respectives de chacun de ces organismes du Conseil et des comités et,
d’autre part, leur responsabilité commune, compte tenu de l’étendue de leur
juridiction propre et de la façon d’exercer celle-ci.

Travaux du Conseil
Pendant cette seconde année d’activités, le Conseil a été appelé à étu

dier trois projets de règlements qui lui furent soumis par le ministre de l’E
ducation. Ces règlements, numérotés de 2 à 4, portaient sur les examens au
cours élémentaires et secondaire, sur le cours pré-universitaire et technique
et sur les permis et brevets d’enseignement.

Règlement numéro 2 relatif aux examens du ministère de l’Éducation aux cours élémentaire
et secondaire

Parce que ce projet lui fut soumis à la toute dernière minute et aussi
à cause de l’urgence de la question, puisqu’il fallait que le Ministère appli
quât ce règlement aux examens de la fin de l’année scolaire en cours, le
Conseil dut faire exception à sa façon habituelle de procéder quand il s’a
git de faire l’étude d’un règlement ou d’une question que lui réfère le minis
tre de l’Education pour avis il ne put donc, en l’occurence, consulter ses
commissions de l’enseignement élémentaire et secondaire.

Le Conseil recommanda l’adoption de ce règlement, tout en proposant
au Ministre d’y apporter notamment les changements suivants

a) que les résultats des examens au cours élémentaire soient transmis
à titre informatif aux commissions scolaires;

b) que les examens du Ministère, au cours élémentaire, prennent la
forme d’épreuves de rendement (achievement tests) et ne compor
tent pas de note de passage;

e) qu’il ne soit pas nécessaire qu’un élève ait échoué à un examen
pour se présenter aux examens de la session complémentaire,
dans le but, en ce faisant, de chercher à hausser sa note d’examen.
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Dans l’ensemble, ces recommandations ont été acceptées. En outre, à
cause des circonstances inusitées de la consultation, le Conseil a formelle.
ment recommandé au Ministre de restreindre l’application de ce règlement
à l’année scolaire 1965/66 et de lui soumettre, pour les années à venir, un
nouveau projet de règlement, assez tôt pour que le Conseil ait le temps suf
fisant d’en faire une analyse approfondie, après avoir reçu l’avis de ses
commissions concernées.

Le règlement numéro 2 du ministre de l’Education a reçu l’approbation
du Conseil des ministres le 2 mars 1966.U)

Règlement numéro 3 relatif aux études pré-universitaires et professionnelles

C’est au début de septembre 1965 que le projet de règlement numéro
3 du ministre de l’Education relatif au cours pré-universitaire et technique
fut soumis au Conseil, qui en fit une première étude sommaire quelques
jours après. Le projet fut ensuite reféré à la Commission de l’enseignement
tecimique et professionnel, nouvellement constituée, et à la Commission de
l’enseignement supérieur. Ces deux commissions en firent un examen dé
taillé et approfondi et soumirent leurs conclusions au Conseil à la fin d’oc
tobre. Le Conseil, à son tour, reprit, à la lumière des avis formulés par ses
commissions, l’étude, article par article, du règlement proposé, de sorte
qu’il put, à sa séance du 15 décembre 1965, adresser ses recommandations
au ministre de l’Education. Tout en donnant une approbation générale à
ce projet de règlement, le Conseil recommanda, néanmoins, au Ministre d’y
apporter les principaux changements suivants

a) l’article 3 du projet de règlement mentionnait que le cours pré-
universitaire et technique soit réparti sur une période pouvant va
rier d’un à trois ans. Le Conseil a recommandé que le cours pré-
universitaire soit de deux ans et que le cours professionnel soit de
deux ou trois ans, recommandation dont le texte définitif du rè
glement tient compte dans l’article I;

b) le Conseil recommandait que l’article 7 prévoyant la création d’un
«Comité de régie des examens de fin d’études pré-universitaires
et techniques» soit supprimé du présent règlement et que cette
matière fasse l’objet d’un autre règlement dès que la chose serait
rendue nécessaire par la «création d’instituts». On a aussi tenu
compte de cette recommandation du Conseil;

(1) Voir pages 383 et as.
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ç) le Conseil recommandait que l’article 8 soit rédigé de façon à ce
que tous les élèves de ce niveau qui réussissent les examens finals
reçoivent un diplôme de fin d’études. L’article 5 du règlement
officiel est conforme à cette recommandation.

Le règlement numéro 3 a reçu la sanction du lieutenant-gouverneur en
conseil le 31 mars 1966. (1)

Règlement numéro 4 relatif au permis et au brevet d’enseignement

Le projet de règlement déterminant les nouvelles conditions d’obtention
du permis et du brevet d’enseignement fut soumis au Conseil en même temps
que le texte du règlement précédent. Selon sa façon habituelle de procéder,
le Conseil en prit rapidement connaissance et le renvoya aux Commissions
de l’enseignement élémentaire, de l’enseignement secondaire et de l’ensei
gnement supérieur, toutes trois concernées, (1) afin de connaître leur avis sur
ce projet de règlement. En outre, le Conseil créa un comité mixte, formé de
personnes ayant une compétence particulière en ce domaine et recrutées par
mi ses propres membres ainsi que ceux de ses comités confessionnels et de
ses commissions, en vue de coordonner de façon efficace le travail de ré
flexion et de recherche que chacun de ces organismes était appelé à faire
dans l’étude de ce projet de règlement.

Même s’il était d’avis que le texte du règlement ne pouvait être consi
déré comme étant celui de la version finale du projet, le Conseil transmit,
le 6 décembre, des recommandations préliminaires au ministre de l’Educa
tion, en demandant qu’on lui fit parvenir un texte que le Ministère jugerait
comme étant celui du projet qu’il se proposait de soumettre à l’approbation
du Conseil Exécutif. En mars 1966, le Conseil faisait connaître au Ministre
ses recommandations définitives, (2) dont les principales étaient les suivan
tes:

a) le Conseil recommandait que le règlement ne s’appliquât qu’au
personnel enseignant des niveaux élémentaire et secondaire, étant
donné l’insuffisance de renseignements que l’on possédait alors
concernant la qualification des maîtres pour les niveaux de 12e
et 13e années, puisque les programmes de ce futur niveau d’étu
des n’étaient pas encore faits, quitte à déterminer par un nouveau

(1) Voir pages 383 et se.

(1) Le Conseil ne put transmettre ce document à sa Commission de l’enseignement technique et
professionnel, celle-ci n’ayant pas encore terminé son travail initial d’organisation.

(2) Voir pages 237 et ss.
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règlement les conditions d’accréditation des enseignants au niveau
de 12e et de 13e années (niveau «d’instituts»). On n’a pas tenu
compte de cette recommandation et le présent règlement s’appli
que à tous les maîtres des «niveaux d’études régis par les règle
ments du ministre de l’Éducation».

b) l’article 2 du projet de règlement faisait mention du programme
de formation d’un futur enseignant et indiquait que ce programme
pouvait être d’une durée variable, selon le niveau et le champ
d’enseignement auxquels le candidat se destinait.

Le Conseil recommanda que l’article 2 ne tienne pas compte seule
ment de la durée du programme, mais aussi de sa nature, par suite des exi
gences de la polyvalence au niveau secondaire. Cette recommandation a
été retenue dans la rédaction du règlement officiel.

e) afin d’assurer le respect intégral de l’article 28 de la loi du Con
seil qui oblige le ministre de l’Education à soumettre au Conseil
les projets de règlements concernant «les programmes d’études,
les examens, les diplômes, les brevets d’enseignement et la quali
fication du personnel pédagogique, pour tous les enseignements»
soumis à son autorité, on recommanda d’inclure dans l’article 6
une disposition visant à sauvegarder les prérogatives du Conseil;

Le gouvernement a accepté cette recommandation.

cl) en vertu de l’article 6, dans le règlement projeté, on confiait à un
comité des tâches administratives relevant bien plus d’un service
du Ministère que d’un comité consultatif.

Or, le Conseil recommanda que le comité que l’on voulait établir ne
fût que cohsultatif et que, par conséquent, on le libérât de toute tâche d’exé
cution.

Le lieutenant-gouverneur en conseil approuva ce règlement le 30 mars
1966.

Livre blanc sur le règlement numéro I du ministre de Ilducation

Le Livre Blanc sur le Règlement numéro 1 du ministère de l’Éducation,
qui a inspiré la rédaction du Document d’éducation numéro 2, intitulé
«L’école coopérative», a fait l’objet d’une brève étude de la part du Conseil
supérieur de l’Education. Même si la loi n’oblige pas le ministre de l’Édu
cation à soumettre un document de ce genre au Conseil, celui-ci a cru utile
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de lui faire part quand même de ses commentaires et de ses recommanda
tions.

Le Conseil a, entre autres, recommandé qu’il y ait, dans l’application
du Règlement numéro 1, dans le territoire d’une régionale, une coordination
du point de vue géographique : site des écoles, facilité de communication
entre ces écoles, etc. Il a, de plus, attiré l’attention du Ministre sur l’urgence
de préparer le plus tôt possible les nouveaux programmes scolaires qu’exi
geait la mise en application du Règlement numéro 1 et d’élaborer un règle-
nient concernant les écoles maternelles.

Le Conseil de la recherche de la province de Québec et le Centre provincial de recherche

La Commission de l’enseignement supérieur du Conseil supérieur de
l’Education s’est, aussitôt après sa création, intéressée à l’étude de l’organi
sation de la recherche au Québec et elle a fait de cette question l’une de ses
préoccupations majeures. Elle mit sur pied un sous-comité chargé de prépa
rer un rapport sur cette question; ce rapport, adopté par la Commission, fut
transmis au Conseil qui, à sa réunion de décembre 1965, acceptait les re
commandations de la Commission de l’enseignement supérieur touchant l’or
ganisation de la recherche et les transmettait sans délai au ministre de l’E
ducation.(’)

À la suite de la déposition en Chambre du BilI 6 intitulé «Loi du
Conseil de la recherche scientifique», et du Bill 7 intitulé : «Charte du
Centre de recherche industrielle», le Conseil, après consultation de la Com
mission de l’enseignement supérieur, formulait des recommandations spéci
fiques concernant ces projets de loi, s’opposant, en particulier, au rattache
ment du Centre de recherche au ministère de l’Industrie et du Commerce,
afin de ne pas compromettre l’intégrité dc l’activité universitaire; il préco
nisait qu’on plaçât ce Centre sous la juridiction du ministère de l’Education
ou, si cela était nécessaire pour des raisons de coordination, sous celle du
Conseil Exécutif du Gouvernement du Québec.

Exprimant le point de vue des membres du Conseil, le président écri
vait le 15 mars 1966 ce qui suit au ministre de l’Education

«Le Conseil considère comme grave et comme compromettant
l’intégrité de l’activité universitaire la disjonction inévitable qui ré
sulterait, en particulier, du rattachement du Conseil de la recherche
scientifique à un ministère qui, de par ses fonctions, est entièrement

(1) Voir pages 229 et ss
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étranger aux choses de l’éducation. Ceci nous paraît aller nettemem à
l’encontre de l’une des préoccupations majeures du Gouvernement en
matière d’éducation, soit celle de la coordination. Or, c’est l’une des
fonctions importantes que l’on retrouve énoncées à l’article 28 de la
loi du Conseil supérieur de l’Elucation, parmi les principales attribu
tions du ministre de l’Education.»

«Au surplus, aucune raison particulière et encore moins l’intérêt
général ou les exigences du développement normal de la recherche ne
nous paraissent justifier la liaison que l’on veut établir entre les orga
nismes de recherche et le ministère auquel on veut les rattacher, si ce
n’est que, dans le cas du Centre de la recherche industrielle, on veuille
en faire, en quelque sorte, une institution au service avant tout de l’in
dustrie.»

«Le Conseil craint que des initiatives de ce genre ne nous ramè
nent à un état de divisions qui ont, trop longtemps, fait obstacle aux
progrès de l’éducation.»

Le Conseil est aussi d’avis que l’on ne devait pas, ainsi que la loi pro.
jetée du Conseil de la recherche scientifique le stipulait, exclure de la juri
diction du Conseil scientifique le domaine des arts et des ].ettres.

La dissolution de la Chambre en avril 1966 n’a pas permis à ce
projet de loi, adopté en première lecture, de franchir les autres étapes né
cessaires à son adoption définitive.

~es InsIituts~’~

Le Conseil a tenu à ce que quelques-unes de ses réunions régulières se
tiennent dans les villes de la province autres que Québec et Montréal. Hull,
Chicoutimi, Jonquière et Rouyn ont été choisies par le Conseil au cours de
l’année écoulée. A l’occasion de ces réunions, le Conseil a rencontré les dé’
légués des Commissions scolaires régionales de ces régions de la province et
les représentants des instituts scolaires du niveau de l’Institut et de comités
spéciaux dits «comités d’Instituts».

Partout on a, avec beaucoup d’insistance, tant de la part des représen
tants du secteur public et du secteur privé que de la population en général,
souligné l’urgence de la création d’un nouveau niveau d’enseignement
devant se situer entre le cours secondaire et l’enseignement universitaire,

(1) Ces institutions s’appellent maintenant «collèges d’enseignement général et professionnel»
(CEGEPL
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par suite de la montée extrêmement rapide du nombre d’étudiants à la fin
du secondaire.

Au cours de la réunion de juillet, le Conseil a cru de son devoir d’adop
ter une résolution insistant auprès du Ministre pour qu’une attention prio
ritaire soit accordée immédiatement à la création et à l’organisation des
«Instituts» de façon à permettre l’ouverture d’au moins quelques-uns de ces
établissements en septembre 1967. (1)

La coéducation

À la demande du ministère de l’Éducation, le Conseil a entrepris de
faire une étude aussi poussée que possible de la coéducation. Il en confia
l’exécution à un comité présidé par un membre du Conseil et composé de
deux membres de chacun des comités confessionnels, de deux membres de
la Commission de l’enseignement élémentaire et de deux membres de la
Commission de l’enseignement secondaire.

Cette question, par suite de sa complexité, exigeait un long travail de
recherche et de réflexion. Par ailleurs, comme plusieurs commissions sco
laires devaient entreprendre dans les prochains mois la construction d’un
grand nombre d’écoles, surtout au niveau secondaire, et que ce problème
de la coéducation pouvait avoir une influence non seulement sur le mode,
mais aussi sur le coût de construction de ces écoles, le Ministère désirait
avoir des directives spécifiques à cet égard. Tenant compte de cette préoccu
pation, le Conseil, avec l’aide de son comité spécial, prépara à l’intention
du Ministère et aussi des commissions scolaires, un document définissant
ce que l’on devait entendre par coéducation, et posant certains principes à
respecter dans des situations concrètes. Le Conseil a ensuite fait une recom
mandation particulière sur la coéducation et la construction des écoles. (1)

Organisme de planification et de coordination universitaire

La Commission de l’enseignement supérieur avait inscrit, dans le pro
gramme de travail qu’elle s’était tracé, dès ses premières réunions, la ques
tion des relations entre les universités et le gouvèrnement; (2) elle avait
même, à cet effet, confié à un sous-comité le soin de faire une étude des
divers aspects de ce problème, aussi difficile que délicat à résoudre. Le
président de la Commission, le président et le vice-président du Conseil

(I) Voir pages 252 et ss
(1) Voir pages 247 et as.
(2) Rapport annuel 1964/65 du Conseil supérieur de 1’Education, p- 167
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avaient eu, à quelques reprises, l’occasion d’en discuter avec le ministre de
l’Éducation et quelques Recteurs et Principaux d’universités; la Commis
sion avait également rencontré, à ce propos, la Conférence des Recteurs et
des Principaux des Universités du QuébecJ3)

En décembre 1965, à la suite d’un bref rapport préliminaire présenté
par le président de la Commission de l’enseignement supérieur au Conseil,
ce dernier établissait un comité spécial qui, formé d’un nombre égal de
membres du Conseil et de cette Commission, était chargé de poursuivre l’é
tude déjà amorcée.

Ce comité spécial s’est réuni à huit reprises de la mi-décembre 1965 à
la fin d’août 1966. Il a, en outre, convoqué au nom du Conseil, à des réu
nions spéciales, les groupements suivants

— le 18 mai 1966, les membres de la Conférence des Recteurs et des
Principaux des Universités du Québec;

— le 23 juin, les représentants de toutes les associations de profes
seurs d’universités du Québec; et

— le 4 juillet, les représentants des associations d’étudiants univer
sitaires et de l’UGEQ.

Enfin, le 19 juillet, une rencontre conjointe des membres du comité et
des principaux fonctionnaires du ministère de l’Education avait lieu au
bureau du sous-ministre de l’Education.

À la fin d’août, après tous ces travaux et l’étude de nombreux docu
ments, le comité présentait son rapport à la Commission de l’enseignement
supérieur. Celle-ci en faisait l’étude le 9 septembre et pouvait soumettre, à la
réunion du 15 septembre 1966 du Conseil, un document complet sur la ques
tion. Le Conseil en fit alors, à son tour, une étude approfondie avant de le
transmettre, dans sa version finale, d’abord au ministre de l’Education,
puis, quelque temps après, au public du Québcc et aux institutions concer
nées.~1~

Le Conseil, adoptant dans son ensemble les propositions émanant du
comité spécial de la Commission de l’enseignement supérieur, a recomman
dé la création d’un «Office de l’enseignement supérieur» constitué par une
loi particulière et chargé du développement dc l’enseignement supérieur.

(3) Rapport annuel 1964/65 du Conseil supérieur de l’Education, p. 168

(1) Voir pages 253 et as.
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Cet organisme devra, de l’avis du Conseil, exercer des fonctions ayant
trait à la planification de l’enseignement supérieur, à l’administration bud
gétaire des établissements de ce niveau, à la répartition entre eux des fonds
publics qui leur seront destinés, à la coordination entre les institutions
d’enseignement supérieur et entre celles-ci et les institutions des autres ni
veaux d’enseignemnt, à la liaison de l’enseignement supérieur avec les orga
nismes de recherche; il devra, en outre, «apporter sa collaboration à la pré
paration des règlements et suggérer toute législation de nature à favoriser
le développement de l’enseignement supérieur au Québec.»

Par ailleurs, le Conseil réalisant qu’il serait impossible de mettre rapi
dement sur pied un organisme permanent de planification et de coordina
tion de l’enseignement supérieur, adoptait, à sa réunion de juillet 1966, la
résolution suivante à l’adresse du ministre de l’Education

«Le Conseil recommande au gouvernement de constituer un
comité temporaire afin d’étudier les budgets universitaires pour
l’année 1967/68, si l’organisme de coordination proposé n’a pas
déjà été constitué.»

Ententes entre commissions scolaires régionales à direction catholique et à direction protestante

Le ministre de l’Éducation a soumis à l’attention du Conseil le problè
me des ententes entre commissions scolaires régionales à direction catholi
que et à direction protestante.

L’étude de cette question au point de vue religieux et moral a été con
fiée aux deux comités confessionnels du Conseil et leurs recommandations,
telles qu’elles ont été transmises au Ministre, apparaissent plus loin dans
les rapport~ d’activités respectifs de ces deux comités.

Pour sa part, le Conseil a étudié les autres aspects que pouvaient com
porter ces ententes et a formulé certaines normes visant à favoriser l’amé
lioration de l’enseignement dans les deux secteurs impliqués. Ces recom
mandations ont été adressées au Ministre à la suite de la réunion de juillet
du Conseil. (I)

Le Guide des écoles maternelles

À la suggestion de la Commission de l’enseignement élémentaire, dont
là responsabilité s’étend aussi à l’enseignement pré.scolaire, le Conseil su

(1) Voir pages 250 et as.
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chez beaucoup d’entre eux, on reliait cette préoccupation, pour les uns, à la
protection des droits des protestants touchant l’enseignement confessionnel
et, pour les autres, à la préservation de privilèges que des commissions sco
laires catholiques de langue française avaient accordés aux catholiques de
langue anglaise.

On n’a pas pan, dans les milieux de langue anglaise, trop bien informé
des aspects juridiques — constitutionnels ou autres — de la question scolai
re actuelle, et ceci aussi bien chez les parents, les enseignants et même les
commissaires d’écoles que dans la population en généraL La collectivité de
langue anglaise a traditionnellement fait confiance au système public d’é
ducation pour l’enseignement élémentaire et secondaire : dès lors, il n’est
pas étonnant qu’elle se montre naturellement jalouse de conserver les meil
leurs éléments du système actuel. Plusieurs des groupes qui ont présenté
des mémoires ont suggéré que les structures administratives actuelles soient
plutôt basées sur la langue que sur le caractère confessionnel; néanmoins,
on demeura silencieux sur la mise en application d’un tel système.

Il est bien évident qu’avec la très forte concentration de la population
de langue anglaise dans la région métropolitaine de Montréal, toute solution
apportée à la division du système scolaire devra être suffisamment souple
pour répondre aux besoins des divers groupements religieux et ethniques
qui composent cette population, protestants et catholiques, chrétiens et non-
chrétiens, habitants des régions périphériques, anciens et néo-Canadiens.

Il pourrait être sage, dans le but d’apaiser les craintes de certains
groupes de langue anglaise, et même celles de plusieurs groupes de langue
française, d’adopter une loi spéciale par laquelle on reconnaîtrait formelle
ment le droit à un enseignement en langue française ou en langue anglaise,
selon le voeu qu’en exprimeraient les parents. Cette loi pourrait aussi four
nir les mêmes garanties en ce qui a trait à l’enseignement confessionnel.

On accepte maintenant, de plus en plus, que les parents et le public en
général participent à la discussion des politiques et à l’administration sco
laire locale. Les derniers changements en éducation ont été accompagnés par
des changements non moins significatifs dans la nature et le rôle de la fa
mille, et l’on peut dire que les parents sont appelés à prendre une part de
plus en plus active à l’éducation de leurs enfants. Et l’on peut affirmer que
toute la société y est maintenant intéressée. Les mémoires qui ont été pré
sents au Conseil supérieur de l’Education ont largement témoigné de l’intérêt
réel et éclairé des parents envers l’enseignement. Ce qui peut paraître éton
nant, par ailleurs, c’est que plusieurs mémoires aient exprimé des doutes

333



quant à l’instauration des comités scolaires. Ces derniers, dont la création
a été proposée par la Commission royale d’enquête sur l’enseignement,
constituent un nouvel instrument de participation; toutefois, comme on n’en
a jamais fait l’expérience, il n’est pas surprenant que l’on manifeste des ré
ticences au sujet de cette innovation, non seulement chez les enseignants et
les commissaires d’écoles, mais même chez les parents.

Quoi qu’il en soit, il est indispensable que les parents se préoccupent
beaucoup de questions aussi importantes que l’enseignement religieux, la
mise en vigueur du Règlement no 1, la coéducation, la véritable portée d’un
enseignement polyvalent comme celui que décrit le Document no 2 du mi
nistère de 1’Education, etc. Il faut donc les encourager par tous les moyens
à étudier toutes ces questions et à en comprendre la véritable signification;
d’ailleurs, ceci s’applique à bien d’autres problèmes qui touchent à l’ensei
gnement.

Parmi les questions auxquelles on a attaché une grande importance
dans les mémoires, on retrouve celle du rôle professionnel de l’enseignant.
En effet, il est bien normal que les enseignants, face aux changements radi
caux qui vont s’opérer quant à la grandeur des écoles et à la diversité de
l’enseignement qu’on y dispensera, face aussi à la création d’unités admi
nistratives plus considérables qu’auparavant, face, enfin, aux exigences
nouvelles de leur formation et à l’accroissement du rôle de leurs associations
professionnelles, s’inquiètent non seulement des méthodes d’enseignement
actuellement en usage, mais aussi des problèmes plus vastes d’organisation
et d’administration scolaire.

On a pu déceler, dans les mémoires présentés par les divers groupe
ments d’enseignants, une conception de plus en plus nette de l’importance
accrue du rôle du maître. Mais, ici encore, il était facile de noter à cet égard
les différences de conception, selon que les problèmes étaient abordés dans
une perspective confessionnelle ou linguistique, ou, encore, selon que cette
question était traitée par des enseignants du secteur public ou des enseignants
faisant partie du personnel des écoles d’Etat ou, enfin, selon que le pro
blème était présenté par des enseignants proprement dits ou par des admi
nistrateurs.

Des mémoires ont également révélé des conflits de conception entre
groupements d’enseignants et de parents et il importe, si l’on veut que l’école
ait surtout en vue le bien de l’enfant, que l’on en arrive à s’entendre beau
coup mieux. Dans l’ensemble, toutefois, on peut affirmer que les associa
tions d’enseignants qui ont présenté des mémoires au Conseil supérieur, de
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l’Éducation se sont montrées les tenants les plus enthousiastes d’une réforme
de l’en~eignement, mais il faut bien avouer que leurs vues étaient celles
d’une section limitée et spécialisée de la société et qu’elles n’ont pas reçu, de
la part de plusieurs autres groupements, un appui très ferme.

Finalement, le problème de la décentralisation administrative a fait
l’objet d’un grand nombre de mémoires. Mais, cette question, en général, a
paru plus ou moins bien comprise on prenait en effet pour acquis que le
gouvernement serait appelé à intervenir davantage et à accroître ses services
par le truchement d’organismes existants. On s’est montré, chez la plupart,
favorable à la régionalisation scolaire, mais en indiquant que celle-ci devait
normalement se faire avec le consentement et la collaboration des commis
sions scolaires, oubliant ainsi les changements radicaux qui s’étaient opé
rés au niveau des fonctions et des responsabilités des commissaires d’écoles
et, surtout, au niveau des fonctions et des responsabilités des secrétaires-tré
soriers. Cette opinion était surtout celle des groupements qui considèrent la
commission scolaire comme le seul moyen de sauvegarder l’autonomie con
fessionnelle ou linguistique. En fait, il y eut des organismes de langue an
glaise qui se sont opposés à une unification administrative autre que celle
du Ministère, au risque d’aggraver la fragmentation du système d’éducation.
C’est ainsi que l’on se déclara favorable à l’établissement de nouvelles struc
tures administratives pour les écoles catholiques de langue anglaise, pour
les écoles non-confessionnelles et pour les écoles juives. D’autres, bien que
se disant d’accord avec les vues de la Commission royale d’enquête sur l’en
seignement, affirmèrent que les objectifs que recherchait la Commission se
raient plus aisément atteints si l’on conservait les deux systèmes actuels mais
plutôt basés sur la langue que sur la religion, chaque groupement linguisti
que accordant des services confessionnels ou non-confessionnels selon le cas.

On ne peut ignorer cette diversité d’opinions quand on essaie de définir
le caractère actuel ou futur des stnctures administratives, en ce sens qu’elles
font surgir certaines questions d’une portée assez considérable. Par exem
ple, est-ce que la notion du double système doit être élargie de façon à ce
que, à l’intérieur de l’un ou l’autre système, on puisse reconnaître les droits
des minorités culturelles et confessionnelles ? Est-ce que la division du sys
tème selon la langue est soubaitable ? A quel niveau de l’administration
doit-on introduire la notion de la diversité confessionnelle et culturelle si
l’on veut avoir un système efficace d’enseignement ? Jusqu’à quel point les
usages et les conceptions du passé, s’inspirant surtout d’une éducation que
certains étaient libres de se donner plutôt que d’une éducation à laquelle

335



tous doivent avoir accès, peuvent-ils correspondre aux besoins d’une société
pluraliste ?

Bien que quelques associations aient posé en principe que le système
d’éducation devait relever entièrement du ministère de l’Education, la ma
jorité des groupes, comme on l’a déjà vu, se sont montrés favorables à l’é
tablissement de structures administratives régionales plus ou moins mode
lées sur les commissions scolaires régionales qu’avait définies l’Opération
55. Toutefois, rares furent les corps intermédiaires qui ont accordé une
attention sérieuse à l’établissement des conseils de développement scolaire
dans les diverses régions administratives de la province. Parmi ceux qui
mentionnèrent l’existence éventuelle des conseils de développement scolaire,
quelques-uns seulement ont vu, dans cette institution, une structure pouvant
remplacer les bureaux régionaux récemment organisés par le Ministère, per
mettant une décentralisation des fonctions et des services tout en maintenant
une participation réelle des populations et des administrations locales.

En résumé, les mémoires qui ont fait l’objet des audiences publiques
du Conseil supérieur de l’Education se sont, en général, montrés favorables
à l’existence d’écoles confessionnelles, bien que la notion de confessionnalité
et les raisons que l’on invoque en sa faveur soient, dans l’ensemble fort dif
férentes l’une de l’autre. La plupart des groupements de langue anglaise se
sont opposés à une administration unifiée aux niveaux local et régional.
Quant aux associations de parents et d’enseignants, elles ont fait part de
leur désir de participer plus activement qu’auparavant à l’établissement des
politiques d’éducation et à l’administration à tous les niveaux du système
d’éducation, y compris l’école elle-même. Enfin, on s’est, en général, pro
noncé en faveur de la décentralisation de l’autorité scolaire sans cependant
indiquer de façon précise les changements qu’il faudrait apporter prochai
nement pour opérer cette décentralisation. Ce sont là les principaux points
qui se sont dégagés de l’analyse de tous les mémoires qui ont été présentés
au Conseil supérieur de l’Education.

L’ampleur de la réforme éducative est si considérable qu’il importe que
le public soit parfaitement bien informé, non seulement à l’égard des buts
ultimes de la réforme, mais aussi des objectifs immédiats. La participation
de la population à la planification scolaire et à l’étude des questions tou
chant l’éducation est un phénomène relativement récent il faut, dès lors,
que le Ministère mette tout en oeuvre pour favoriser le développement de
cette participation, et il doit notamment faire preuve d’un leadership pa
tient et éclairé. Il est vrai qu’il a déjà pris certaines initiatives en ce sens,
particulièrement par la publication récente de certains documents impor
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tants et par l’établissement d’un service des parents. Mais il faut faire da
vantage pour appuyer les parents et les enseignants dans leur effort de par
ticipation. Pourquoi, par exemple, ne développerait-on pas l’établissement
de services d’animateurs sociaux dans les territoires régionaux ?

Dans l’ensemble, les corps intermédiaires qui ont présenté des mé
moires au Conseil supérieur de l’Education se sont montrés unanimes à re
connaître que les réformes scolaires, quelle qu’en soit la nature, doivent
s’opérer graduellement et doivent, s’étendre sur une période de plusieurs
années. Le Conseil supérieur de l’Education a voulu, dans les recommanda
~ions qu’il fait touchant les étapes des changements découlant des recom
mandations de la Commission royale d’enquête sur l’enseignement, tenir
compte des points de vue exprimés par les corps intermédiaires dans leurs
mémoires aussi bien que lors des audiences publiques; le Conseil croit éga
lement, étant donné l’importance des changements en cause et l’ampleur des
transformations qu’ils entraînent du point de vue de la mentalité, des attitu
des et des structures, qu’il est indispensable de procéder par étapes dans
l’accomplissement de cette réforme. Aussi s’est-il attaché avec soin à bien
définir ces étapes dans les recommandations qui suivent.

RECOMMANDATIONS
I— Attendu que la participation du public à la réforme de l’éducation
dépend, d’une part, de sa connaissance des réformes projetées et, d’autre
part, de son acceptation de celles-ci

a) le Conseil supérieur de l’Éducation recommande au ministre de
l’Education de prendre tous les moyens requis pour fournir au pu
blic toutes les informations nécessaires et, par l’animation sociale,
faire comprendre à ce public la nécessilé d’accepter les réformes et
l’amener ainsi à participer à la mise à exécution de celles-ci;

b) le Conseil supérieur de l’Éducation recommande également que
soient institués, dans le plus bref délai possible, les comités sco
laires suggérés par la Commission royale d’enquête sur l’enseigne
ment, sans leur donner, toutefois pour le moment, la prérogative
que la Commission royale d’enquête leur reconnaît d’élire les
commissaires d’écoles.

ADOPTÉE à l’unanimité.

II— Le Conseil supérieur de l’Éducation se déclare en faveur de la
recommandation no 33 de la Commission royale d’enquête sur l’enseigne
ment (Vol. 4, p- 178) qui se lit comme suit
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«Nous recommandons que chaque comité scolaire soit formé de cinq
membres élus annuellement par les parents des élèves et par les élè
ves inscrits aux cours pour adultes et qu’y soient éligibles, outre tout
électeur, toute personne majeure résidant dans la région.»

ADOPTÉE à la majorité des voix : 11 membres votent en faveur, 3
votent contre.

III— Le Conseil supérieur de l’Éducation recommande que l’on pré
voie, lorsqu’il y a lieu, dans la constitution du comité scolaire, une représen
tation adéquate des divers éléments de la population desservie par l’école
concernée et, en particulier, des groupes minoritaires, soit du point de vue
linguistique, soit du point de vue religieux.

ADOPTÉE à la majorité des voix : 13 membres votent en faveur, 1
vote contre, 1 s’abstient de voter.

IV— Comme les problèmes de planification et de coordination dans les
grandes régions métropolitaines, soit Montréal et Québec, diffèrent sensible
ment de ceux des autres régions de la province, le Conseil supérieur de l’E
ducation recommande que l’on constitue d’abord les comités scolaires dans
ces régions.

ADOPTÉE à l’unanimité.

COMMENTAIRES

Le Conseil supérieur de l’Éducation considère que le comité scolaire
peut être établi sans que ceci n’entraîne nécessairement l’abolition des com
missions scolaires locales. En d’autres termes, le comité scolaire n’est ni un
substitut, ni un successeur de la commission scolaire locale.

Aussi longtemps, par conséquent, que les commissions scolaires locales,
même en nombre beaucoup plus réduit qu’elles n’existent présentement, se
ront maintenues, il n’y a pas lieu, de l’avis du Conseil supérieur de l’Educa
tion, de leur enlever l’un des rares pouvoirs réels qui subsistent encore, soit
le droit de participer à l’élection des membres des commissions scolaires ré
gionales, en transférant ce droit aux comités scolaires.

Voilà pourquoi le Conseil supérieur de l’Éducation, sans préjuger de
l’avenir, indique que pour le moment il n’y a pas lieu de confier aux co
mités scolaires qui seront établis le pouvoir d’élire les membres des com
missions scolaires régionales, tel que le suggère le rapport de la Commission
royale d’enquête sur l’enseignement.
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